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37/19. Rapport de I' Agence internationale de l'énergie 
atomique 

l'Assemhlée Rénérale, 

Ayant reçu le rapport de l' Agence internationale 
de l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour 
l'année 1981·1-\ 

Prenant note de la déclaration faite. le 18 novembre 
1982, par le Directeur général de l' Agence interna
tionale de l'énergie atomique'4

• qui donne des rensei
gnements supplémentaires sur le progrès des activités 
de !'Agence en 1982. 

Reconnaissant qu'il appartient à l' Agence interna
tionale de l'énergie atomique d'encourager encore 
l'application de l'énergie nucléaire à des fins pacifi
ques, comme il est prévu dans son statut, et d'amé
liorer encore ses programmes d'assistance technique 
et de promotion dans l'intérêt des pays en dévelop
pement, et l'importance de ses activités dans ces 
domaines, 

Consciente de l'importance que revêtent les acti
vités de l' Agence internationale de l'énergie atomique 
pour ce qui est d'assurer la mise en œuvre des dis
positions pertinentes du Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires-15 et autres traités, conventions 
et accords internationaux visant à atteindre des objec
tifs analogues et de veiller. dans la mesure de se!-, 
moyens, à ce que l'aide fournie par l' Agence ou à sa 
demande ou sous sa direction ou sous son contrôle 
ne soit pas utilisée de manière à servir à des fins 
militaires, ainsi qu'il est stipulé à l'article II de son 
statut, 

Prenant note de la décision prise par la Conférence 
générale de l' Agence internationale de l'énergie ato
mique, le 20 septembre 1982, d'accepter parmi les 
membres de l' Agence la Namibie, représentée par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, confor
mément à la demande figurant dans la résolution 
36/121 D de l'Assemblée générale. en date du IO dé
cembre 1981. 

Consciente de l'utilité des résultats obtenus par la 
Conférence sur l'expérience acquise dans le domaine 
de l'énergie nucléaire, réunie à Vienne du 13 au 
17 septembre 1982 par l 'Agence internationale de 
l'énergie atomique, 

Tenant rnmpte de ce que, à la date du 29 juillet 
1982, vingt-cinq années s'étaient écoulées depuis la 
création de I' Agence internationale de l'énergie ato-
mique, 

1. Prend acte du rapport de l' Agence internatio
nale de l'énergie atomique; 

2. Prie instamment tous les Etats d'œuvrer en 
vue d'une coopération internationale efficace et har
monieuse dans l'exécution des tâches de l' Agence 
internationale de l'énergie atomique et d'appliquer 
strictement son mandat, tel qu'il est défini dans son 
statut, en favorisant l'utilisation de l'énergie nucléaire 

'·' Agence internationale de l'énergie atomique. Rapport ,1111111,,/ 
pour /98/, Autriche, juillet 1982; communiqué aux membres de 
!"Assemblée générale par une note du Secrétaire général (A/37/382 
et Corr. l ). 

'4 l>oc11111e11t., ,!f.fit-ie/.,· de rA.,·.1-,,mhléc gé11<'ralc trc111e-.Hptiè1111' 
.,eHion, Séance., plénières, 11•· séance. par. 2 à 44. 

" Résolution 2373 (XXII), annexe. 

et l'application de la science et de la technologie 
nucléaires à des fins pacifiques, en renforçant l'assis
tance et la coopération techniques en faveur des pays 
en développement, et en assurant l'efficacité du 
système de garanties de I' Agence; 

3. Considère que la menace d'Israël de renouveler 
ses attaques armées contre des installations nucléaires 
ainsi que toute autre attaque armée contre ces instal
lations constituent, notamment. une sérieuse atteinte 
au rôle et aux activités de l' Agence internationale 
de l'énergie atomique pour ce qui est de la mise en 
valeur et de la promotion de l'énergie nucléaire à des 
fins pacifiques: 

4. A_ffirme sa confiance dans le rôle de I' Agence 
internationale de l'énergie atomique en matière d'ap
plication de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques; 

5. Prie le Secrétaire général de transmettre au 
Directeur général de I' Agence internationale de l'éner
gie atomique les comptes rendus de la trente-septième 
session de l'Assemblée générale relatifs aux activités 
de l' Agence. 
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37/35. Application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux16 

L 'Assemhlée Rhlerale. 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux 17

• 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970. contenant le Pro
gramme d'action pour l'application intégrale de la 
Déclaration, et 35/118 du 11 décembre 1980, en annexe 
à laquelle figure le plan d'action pour l'application 
intégrale de la Déclaration, 

Rappelant toutes ses résolutions antérieures con
cernant l'application de la Déclaration, en particulier 
sa résolution 36/68 du 1 "r décembre 1981, ainsi que 
les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 

Rappelant les dispositions pertinentes de la Décla
ration spéciale sur la Namibie .18 adoptée par la Con
férence internationale sur des sanctions contre l' Afri
que du Sud. 

Co11dc11111u111t la répression colonialiste et raciste 
de millions d'Africains à laquelle continue de se livrer 
le Gouvernement sud-africain, notamment en Nami
bie. dans le cadre de son occupation illégale persis
tante du Territoire international, et son attitude intran
sigeante à l'égard de tous les efforts déployés pour 
apporter une solution acceptable sur le plan interna
tional à la situation qui règne dans ce Territoire. 

'" Voir également sc..:l. 1. noie 7. et sccl. X.B.6. décisions �7/411 
il 37/419. 

'7 /)oc11111e11ts oflicie/1· d<' rAssemhlé<' général<'. trt'lll<'-scptit•111,, 
\('.11io11. Supplémrnt 11" 23 (A/37/23/Rev .1 ). 

" Rapport de la Co11frre11cc i11tematim111/e sur de., .rn11ctio11.1 
contre /'AJ,-iqu,, du Sud. Pari,. W-27 mai /98/ (A/CONF.107/8). 
sect. X B. 
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PN�fimdé111c11t consciente de la nécessité urgente 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour éli
miner sur-le-champ les derniers vestiges du colonia
lisme, en particulier en ce qui concerne la Namibie 
où les tentatives désespérées de l'Afrique du Sud 
visant à perpétuer son occupation illégale ont causé 
des souffrances inouïes à la population et des effusions 
de sang sans précédent. 

Condamnant é11crg i411c111c11t la politique des Etats 
qui, faisant fi des résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, ont continué ù aider k 
Gouvernement sud-africain à exercer sa domination 
sur le peuple namibien. 

Consciente que le succès de la lutte de libération 
nationale et la situation internationale qui en a résulte 
ont donné à la communauté internationale une occa
sion unique de contribuer d'une façon définitive i1 
l'élimination totale du colonialisme en Afrique, sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. 

Notant a1·cc .1ati.1factio11 la tâche accomplie par le 
Comité spécial en vue ll'assurer l'application effective 
et intégrale de la Déclaration et des autres résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. 

Notant éga/c111c11t m,'c .rnti\/<1ctio11 la coopération 
et la participation active des puissances adminis
trantes intéressées aux travaux pertinents du Comité 
spécial, ainsi que le fait que les gouvernemenh inté
ressés demeurent disposés i1 recevoir des missions dt: 
visite des Nations Unies dans les lt:rritoires qu ïls 
administrent. 

Réitérant Sll co111·ictio11 que l'élimination totale de 
la discrimination raciale, de l'aporthcid et des viola
tions des droits fondamentaux de l'homme des peuples 
des territoires coloniaux sera obtenue au plus vite en 
appliquant fidèlement et complètement la Déclaration. 
notamment en Namibie. et en mettant complètement 
fin, le plus rapidement possible. à la présence des 
régimes illégaux d'occupation, 

1. Rétiflir111c ses résolutions 1514 (XV). 2621 
(XXV) et 36/68, ainsi que toutes ses autres résolutions 
relatives à la décolonisation, et demande aux puis
sances administrantes. conformément ù ces résolu
tions, de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
permettre aux peuples dépendants des territoire� 
intéressés d'exercer pleinement et sans plm de retard 
leur droit inaliénable à l'autodétermination et 11 lïndé 
pendance; 

2. A.ffim1c de 110111·('1111 que la persistance du colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes se', 
manifestations - y compris le racisme, l'apartheid, 
l'exploitation par des intérêts étrangers et autres de-., 
ressources économiques et humaines et les guern_ .. , 
coloniales menées pour réprimer les mouvements de 
libération nationale - est incompatiblt: avec la Charte 
des Nations Unies, la Déclaration universelle de-., 
droits de l'homme 14 et la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et 
constitue une menace sérieuse contre la paix et la 
sécurité internationales; 

3. Réaf.lïr111c qu'elle est résolue à prendre toute-., 
les mesures nécessaires pour que le colonialisme 
soit éliminé complètement et rapidement et pour qu�· 
tous les Etats observent fidèlement et strictement 

'" Réwlution 2.17 A (1111 

les dispositions pertinentes de la Charte, la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et les principes directeurs de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme; 

4. A.tfir111c 11 110111,'u11 qu'elle reconnaît la légiti
mité de la lutte que mènent les peuples soumis à la 
domination coloniale et étrangère pour l'exercice de 
leur droit il l'autodétermination et à l'indépendance 
par tous le-; moyens nécessaires dont ils disposent; 

5. Appro11rc le rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 
1982, y compris le programme de travail envisagé 
pour 198340

: 

6. /)c1111111dc il tous les Etats, en particulier aux 
puissances administrantes, ainsi qu'aux institutions 
-;pécialisées et aux autres organismes des Nations 
Unies de donner effet aux recommandations for
mulées dans le rapport du Comité spécial en vue de 
1 • application rapide de la Déclaration et des autres 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies: 

7. Co11da11111c la poursuite des activités des inté
rêts étrangers, economiques et autres, qui font obsta
de ù l'application de la Déclaration à l'égard des 
li.:rritoires coloniaux, notamment en Namibie; 

8. Cond,1111111' ,;11ergi411c11u'11/ toute collaboration, 
en particulier dans les domaines nucléaire et mili
taire, avel· le Gouvernement sud-africain et demande 
�1ux Etah intén:ssés de mettre fin sur-le-champ à cette 
collaboration: 

9. Prie tous les Etats, agissant directement et dans 
le cadre des mstitutions spécialisées et des autres 
organismes de, Nations Unies, de s'abstenir de 
fournir une as-;istance quelconque au Gouvernement 
-.ud-africain. tant que n'aura pas été rendu au peuple 
namibien son droit inaliénable à l'autodétermination 
L'I it l'indépendance. dans une Namibie unie et intégrée 
comprenant Walvis Bay. et de s'abstenir de prendre 
toute mesure pouvant être interprétée comme une 
reconnaissance de la légitimité de l'occupation illégale 
de la Namibie par ce régime: 

10. ne11w11,f,, aux puissances coloniales de retirer 
immédiatement et inconditionnellement leurs bases 
L'I installations militaire-. des territoires coloniaux et 
de s"abstenir d'en établir de nouvelles: 

11. /'rie i11,,11111111u·111 tous les Etats. agissant direc
tement et dan, k: cadre des institutions spécialisées 
et des autres nrganismes des Nations Unies, d'appor
ter toute leur aide morale et matérielle au peuple 
opprimé de Namibie et, en ce qui concerne les autres 
territoire-.,, prie les puissances administrantes, agis
,ant en consultation avec les gouvernements des ter
ritoires qu'elles administrent. de prendre des mesures 
pour ohtenir et utiliser efficacement toute l'assistance 
possihle. dans le cadre d ·arrangements tant bilaté
rau\ 4uc 111ullilatérau\, aux fins du renforcement de 
l'écllllo111ic de L·es tt:rritoircs: 

1 �. !'ri,· le Comité spécial de continuer à recher
cher des moyen-; propres il assurer l'application immé-

rn f>ot /llllt'rl{\ 11!/Ï( tel, c/1' /' ·1,,cfllhft-e g,;llf'rtli(', frt'llf('-SCf)ti,·111c 

"''"'"' '"l'l'l,,,11 ,,, 11' '3 (A/37/23/Rev. l), -:hap. 1. par. 177 " 
!X'! 
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diate et intégrale de la résolution 1 5 1 4  (XV) de I' As
semblée générale dans tous les territoires qui n'ont 
pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier 

a )  De formuler des propositions précises pour 
l 'élimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport à ce sujet à r Assemblée 
générale lors de sa trente-huitième session; 

h) De faire des suggestions concrètes pouvant aider 
le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il 
convient de prendre en vertu de la Charte en ce qui 
concerne les faits nouveaux survenant dans les terri
toires coloniaux, qui risquent de menacer la paix et la 
sécurité internationales ; 

c )  De continuer à examiner la façon dont les Etats 
Membres respectent les dispositions de la Déclara
tion et des autres résolutions pertinentes relatives à 
la décolonisation, en particulier celles qui concernent 
la Namibie ; 

d) De continuer à accorder une attention particu
lière aux petits territoires, notamment en y envoyant 
des missions de visite, selon qu'il conviendra. et de 
recommander à l'Assemblée générale les mesures les 
plus appropriées à prendre pour permettre à leurs 
populations d'exercer leur droit à l 'autodétermination, 
à la liberté et à l'indépendance ; 

c )  De prendre toutes les mesures nécessaires pour 
obtenir l'appui des gouvernements du monde entier, 
ainsi que celui des organisations nationales et interna
tionales qui s'intéressent particulièrement à la décolo
nisation, en vue d'atteindre les objectifs de la Décla
ration et d 'appliquer les résolutions pertinentes de 
l 'Organisation des Nations Unies. notamment en ce 
qui concerne le peuple opprimé de Namibie ; 

1 3. Demande aux puissances administrantes de 
continuer à coopérer avec le Comité spécial dans 
l'exercice de son mandat et, en particulier, de per
mettre à des missions de visite d'avoir accès aux 
territoires pour obtenir des renseignements de première 
main et pour s'assurer des vœux et des aspirations de 
leurs habitants; 

1 4 .  Prie le Secrétaire général de fournir au Comité 
spécial les moyens et les services nécessaires à l'appli
cation de la présente résolution ainsi que des diverses 
résolutions et décisions relatives à la décolonisation 
adoptées par i '  Assemblée générale et le Comité spécial. 

77,· .\(;t111ce pli;nière 
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37/36. Diffusion d'informations sur la décolonisation 

L 'A ssemh/éc générn/e , 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l 'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif à la question de la publicité à donner aux tra
vaux de l'Organisation des Nation" Unies en matière 
de décolonisation4 1

, 

Rappelant sa résolution 15 1 4  (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ai nsi 
que toutes les autres résolutions et décisions de 

41 lhid. ,  chap. 1 1 .  

l'Organisation des Nations Unies concernant la  diffu
sion d'informations sur la décolonisation, en parti
culier la résolution 36/69 de l'Assemblée générale, en 
date du 1 ••r décembre 1 98 1  , 

Ré,it.firmant l'importance de la publicité comme 
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Déclara
tion et consciente de la nécessité urgente et persis
tante de prendre toutes les mesures possibles pour 
faire connaître à l 'opinion publique mondiale tous les 
aspects des problèmes de la décolonisation en vue 
d'aider efficacement les peuples des territoires colo
niaux à parvenir à l'autodétermination, à la liberté et 
à l' indépendance. 

Consciente du rôle de plus en plus important que 
jouent, dans la diffusion générale d' informations sur 
ce sujet, un certain nombre d 'organisations non gou
vernementales qui s'intéressent particulièrement à la 
décolonisation, et notant avec satisfaction que le 
Comité spécial a intensifié ses efforts pour bénéficier 
de l'appui de ces organisations à cet égard, notamment 
en envoyant une mission spéciale en Europe en 1 982, 

1 .  Approtl \'C le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l 'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à 
la question de la diffusion d 'informations sur la déco
lonisation et de la publicité à donner aux travaux de 
l 'Organisation des Nations Unies en matière de déco
lonisation ;  

2 .  Réqtfir111e qu' il importe d'assurer la diffusion 
la plus large possible d'informations sur les méfaits 
et les dangers du colonialisme , sur les efforts résolus 
déployés par les peuples coloniaux pour parvenir à 
l 'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance 
et sur l'assistance fournie par la communauté interna
tionale en vue de l 'élimination des derniers vestiges 
du colonialisme sous toutes ses formes; 

3. Prie le Secrétaire général, compte tenu des 
suggestions du Comité spécial . de continuer à prendre 
des mesures concrètes par tous les moyens dont il 
dispose, y compris les publications, la radio et la télé
vision, pour assurer la diffusion générale et suivie 
d ' informations sur les travaux de l'Organisation des 
Nations Unies en matière de décolonisation et,  no
tamment : 

a) De continuer, en consultation avec le Comité 
spécial . à rassembler. préparer et diffuser des don
nées d ' information ,  des études et des articles ayant 
trait aux problèmes de la décolonisation et, en parti
culier, de poursuivre la publication du périodique 
Ohiect(( : Justice et des autres publications, articles 
spéciaux et études, y compris la série Décolonisation. 
et de choisir parmi eux les documents auxquels il 
convient de donner une diffusion plus large en les 
réimprimant dans diverses langues; 

h )  De rechercher la pleine coopération des puis
sances administrantes intéressées pour l 'exécution 
des tâches mentionnées ci-dessus; 

c · )  D'intensifier les activités de tous les centres 
d'information des Nations Unies , particulièrement 
ceux d ' Europe occidentale et du continent américain; 

d) D ' entretenir des relations de travail étroites avec 
I ' (  lrgan isation de l'unité africaine , en procédant i1 des 


